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1. ETUDE TOURISTIQUE G2A 
 
Analyse de la structure des lits et de son développement dans le cadre du développement du 
foncier – mesure des impacts sur le modèle actuel, de G2A. 
 
 
 



 
 

 

 

Analyse de la structure des lits et de son développement dans le cadre du développement du foncier 

– mesure des impacts sur le modèle actuel 

 

 

 

 

La commune d’Aussois est le support d’une station de tourisme de montagne d’hiver et d’été dont la 

capacité d’accueil actuelle (6500 lits) est modeste.  

Les stations dites « village » ont, en moyenne, des capacités touristiques de 10 à 15 000 lits quand les 

stations dites d’altitude affichent des capacités touristiques comprises entre 15 et 50 000 lits. 

 

La station d’Aussois bénéficie d’une structure de lits plutôt marchande. Le poids des lits gérés de 

manière professionnelle représente près de 60% de la capacité touristique totale. 

Cette caractéristique qui se présente comme une force (les lits marchands sont les lits qui ont les 

meilleurs rendements en matière de production de séjour) peut abriter une certaine faiblesse :  

 1 lit sur 5 est un lit de centre de vacances, secteur qui agrège à date un certain nombre de 

difficultés en matière d’activités, en lien avec les exigences réglementaires de ces centres, les 

besoins de rénovation et le marché cible qui s’étroitise. 

 1 lit sur 5 est un lit en résidence de tourisme à bail et les problématiques afférentes en lien 

avec les choix du gestionnaire et des propriétaires dans les situations de sorties de baux. 

La production d’Aussois à date est estimée à 285 000 nuitées l’hiver pour 180 000 journées de ski en 

2017. 

 

La station d’Aussois, en lien avec les évolutions de son parc de lits, à court et moyen termes, engage 

des dialogues, échanges et réflexions pour  

- Maintenir l’offre actuelle en entretenant une relation nourrie avec les gestionnaires des 

résidences de tourisme et des centres de vacances et en œuvrant pour faciliter les reprises ou 

transferts de lits (en 2017 et pour illustration, le centre Soleil et Neige a pu rouvrir, exploité 

par une agence de voyage Evadez-vous). 

- Développer le foncier et les équipements existants pour maintenir et développer l’activité 

globale de la station et assurer la pérennité de ses acteurs économiques comme peut l’être la 

SPL.  

 

A date, les risques de maintien d’activité existent sur la station 

- Des centres de vacances sont sans gestionnaire ou en liquidation judiciaire sur le territoire. En 

2018 le bâtiment géré jusqu’à lors par Intersoc (90 lits) est devenu une annexe, pour plusieurs 



 
 

années, du centre CNRS voisin, le temps de travaux de rénovation. Une baisse de capacité est 

attendue sur ces 2 bâtiments pour le futur. 

- Les fins de baux de la résidence gérée par Goélia (plus de 1200 lits à l’origine) commencent à 

arriver sur le paysage même s’il existe des signaux intéressants de la part du gestionnaire qui 

compte sur un renouvellement fort de la part de ses propriétaires. En 2017, ce sont plus de 50 

lits sortis du système de gestion des baux (qui s’ajoutent à ceux des années précédentes) pour 

rejoindre le secteur non marchand.  D’autres sorties sont attendues pour fin 2018 de manière 

significative. 

 

Les hypothèses les moins favorables (pertes de centres de vacances, non repris et fins de baux 

massives) afficheraient une perte d’activité de l’ordre de 25% en nuitées et autant en journées de 

ski. 

Les hypothèses les plus réalistes (pertes de centres de vacances, renouvellement des baux à 70% 

dans la principale résidence…) accompagnées des actions engagement au niveau du territoire 

pour remettre en marché des lits dits froids permettraient de contenir l’activité (en nuitées) 10 

points en dessous de la situation actuelle. 

  

Les solutions de redynamisation de l’offre existent et pourraient s’orienter autour :  

- Des remises en marché de l’offre dite froide via une action sur le périmètre large de Terra 

Modana et Haute Maurienne Vanoise. 7 à 15 appartements sur le territoire Terra Modana 

pourraient retrouver une vie commerciale via ce dispositif. Un premier bilan est attendu fin-

février 2018 sur ce dispositif mais il semblerait que les résultats obtenus soient très en deçà 

des objectifs définis. Quoiqu’il en soit, ces solutions doivent être suivies sur le terrain pour être 

efficaces et le potentiel mobilisable ne dépasse que rarement 10 à 15% des lits non marchands. 

 

- Des développements de lits 

o Extension du camping (200 lits supplémentaires dès 2019) 

o Développement de 2 nouvelles unités résidences et tourisme et/ou villages vacances 

à caractère familial, unités de 700 à 800 lits), l’une en 2020, l’autre en 2023. 

 

Ces hypothèses auraient pour impacts : 

- Le maintien de l’activité actuelle dans le cadre de la création d’au moins d’une unité pressentie 

de 700 à 800 lits 

- Le développement de l’activité de l’ordre de 25 points supplémentaires (en nuitées globales 

sur la station) dans le cas du programme complet. 

 

Ce développement dans le cadre de la réalisation du programme complet, permettrait une croissance 

nécessaire des socio professionnels et de la SPL en particulier, permettant ainsi à cette dernière 

d’assurer le remplacement et les « gros entretiens » de son parc afin de répondre aux exigences 

toujours plus fortes de la clientèle. Les besoins de la SPL (projets d’appareils, neige de culture et grands 

entretiens) vont nécessairement mobiliser des ressources financières fortes pour elle-même et la 

collectivité pour la partie investissements. Ces projets et gros entretiens ne pourront être mené 

qu’avec des recettes supplémentaires, le modèle de la SPL repose sur sa capacité à produire des 



 
 

journées de ski…et cette production est à la baisse sur ces 5 dernières années, la croissance de CA se 

faisant par les seules augmentations des tarifs.  

 

 

Cependant, l’essaimage de l’économie générée dépassera bien évidemment la seule sphère de la 

SPL. 

Les retombées économiques générées pour la pratique du ski sont essentielles à l’économie de la 

station : 

- 1 lit chaud à Aussois l’hiver génère près de 4500€ de retombées économiques pour la 

destination (dont 760€) pour la SPL mettant ainsi en exergue le poids global de cette économie 

hivernale et les impacts directs sur les emplois 

locaux. 

 

- La SPL est un acteur fort de l’économie, aucune 

autre société sur Aussois ne réalise un CA de 

plus de 3.5M€ de CA sur l’hiver…s’intéresser à 

la santé de la SPL c’est bien évidemment 

s’intéresser à l’économie de la station et à ses 

emplois. 

Par ailleurs, Aussois fait partie d’un ensemble Haute 

Maurienne Vanoise dynamique sur le plan de 

l’activité touristique et offre à ce grand territoire une offre touristique atypique et authentique et 

un complément d’offre ski familial dans le cadre d’un produit ski commun « Eskimo ». 

Par ailleurs, la situation financière de la collectivité locale reste fragile. Des incertitudes existent 

sur les rentrées fiscales notamment (TH) qui pèseront sur l’équilibre financier de la commune avec 

des recettes de fonctionnement attendues à la baisse. Le développement projeté permettra de 

faire face à cette baisse de fonctionnement et aux échéances programmées des investissements 

touristiques pour maintenir un niveau de service compétitif dans un environnement fortement 

concurrentiel. La diversification engagée par la collectivité (centre aqualudique) est un axe de 

développement des services et aujourd’hui un « outil » indispensable pour promouvoir sa 

destination. 

La fragilité et les incertitudes des rentrées fiscales de la collectivité ne permettra pas à date de 

maintenir ce niveau de service attendu par la clientèle et la population locale. Le développement 

foncier proposé aura pour objectif de maintenir la destination dans le marché en général et 

d’assurer l’équilibre des recettes communales. 



 
 

 

Projection des finances communales 2018 - 2035 

 

En ce qui concerne le développement des lits, la cible en matière de typologie pourrait être une 

cible mixte : résidences de tourisme et villages vacances.  

- La résidence de tourisme pour consolider le modèle existant, outil à fort rendement.  

- Le village vacances pour « ancrer » l’ADN d’Aussois dans ses valeurs d’accueil familial.  

o Ce type d’établissement connait généralement des rendements au lit important 

(70-75 nuitées par lit en hiver, 45 à 50 nuitées par lit en été) et pourrait à Aussois 

générer une économie à minima sur les 2 saisons hiver et été au regard de l’offre 

et de l’attractivité du territoire (ski, randonnée, pierre forte…).  

o Les gestionnaires (MMV, Village Club du Soleil…) proposent des solutions 

packagées avec les différentes prestataires d’activités ‘ancrent’ une économie 

locale solide (SPL, ESF, Accompagnateurs et guides…) et savent parfaitement bien 

s’intégrer dans l’environnement et l’architecture locale (ex d’Arêches, MMV plus 

de 900 lits en cours…).  

o L’autre point fort de ce type d’hébergement réside dans son accessibilité prix en 

général, la maitrise d’un budget garantie pour le client (tout compris) et la forte 

capacité de ces gestionnaires (au regard de leurs canaux de distribution) à générer 

des nouveaux clients indispensables à la destination. 

 

En synthèse, le développement des lits à Aussois, sous réserve d’une intégration architecturale 

maitrisée, semble nécessaire pour consolider l’économie et les emplois locaux. 

- Aussois se doit de participer à l’économie globale de son territoire d’appartenance avec 

son apport de station authentique et de sa cible familiale. 

- Aussois fait partie intégrante d’un marché de la montagne française hiver et été et à ce 

titre doit pouvoir faire évoluer ses produits, ses outils pour « rester en course » dans cet 

environnement fortement concurrentiel. La qualité du domaine skiable est essentielle 

2020 2024  2025 2027

2021 2026 2028

RECETTES  FONCTIONNEMENT 2 095 000 2 095 000 2 095 000 2 095 000 2 095 000 2 095 000 2 095 000 2 095 000

APPORT Régie Electrique 450 000 450 000 450 000 450 000 450 000 450 000 450 000 450 000

REDEVANCE S.P.L 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

INCERTITUDE SUR TH -50 000 -50 000 -50 000 -50 000 -50 000 -50 000 -50 000 -50 000

RECETTES 1ère tranche 800 lits 200 000 400 000 400 000 400 000 400 000 400 000

RECETTES 2ème tranche 800 lits 200 000 200 000 400 000 400 000 400 000

TOTAL RECETTES 2 695 000 2 695 000 2 895 000 3 295 000 3 295 000 3 495 000 3 495 000 3 495 000

DEPENSES FONCTIONNEMENT 1 526 000 1 526 000 1 526 000 1 526 000 1 526 000 1 526 000 1 526 000 1 526 000

DEP.COMPLEMENTAIRE PROMOTION 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000 100 000

ANNUITES EMPRUNTS ( Int. + Cap.)

Emprunts en cours au 1/1/2018 1 150 000 1 150 000 1 025 000 1 000 000 1 000 000 1 000 000 850 000 710 000

Emprunt 2018 1 M€ 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000

Emprunt 2019 1 M€ 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000 58 000

Emprunt 2021 8 M€ 464 000 464 000 464 000 464 000 464 000

Emprunt 2022 4 M€ 232 000 232 000 232 000 232 000

TOTAL DEPENSES 2 776 000 2 834 000 2 767 000 3 206 000 3 438 000 3 438 000 3 288 000 3 148 000

AUTOFINANCEMENT -81 000 -139 000 128 000 89 000 -143 000 57 000 207 000 347 000

DE CHAQUE EXERCICE

PROJECTION ECONOMIQUE SUR 15 ANS

LIBELLE

CONSOLIDATION  BUDGET PRINCIPAL et BUGETS DSP TOURISTIQUES

2018 2019 2022 2023 2029/2035



 
 

dans cet environnement, d’autres services comme le centre aqualudique deviennent 

discriminants dans l’attractivité d’une station hiver comme été. 

- Le développement de l’activité toutes saisons (notamment hiver et été sur une amplitude 

large) passera par des typologies de développements immobiliers réfléchis et la cible 

« villages vacances » est un potentiel incontestable. 

- Les retombées économiques générées par cette activité serviront tous les acteurs de la 

destination et aideront à consolider les recettes fiscales de la mairie dont la lisibilité est 

incertaine (les rentrées fiscales sont fragiles et pourraient évoluer défavorablement). 

- Ce développement ira de pair avec la politique de dynamisation des lits froids dont les 

diverses expériences ces dernières années s’apparentent plus à des échecs que des succès. 

Cependant un potentiel mobilisable de propriétaires existe et la collectivité doit ‘créer / 

inciter la mise en place ’ des services afférents (conciergerie…) pour faciliter la montée en 

puissance de ces dispositifs. 

- Des outils existent pour soutenir le développement local (Foncière Hôtelière des Alpes) et 

ces types d’hébergement sont les principaux pourvoyeurs de nouveaux clients des 

destinations. 

 

 

 

Février 2018 

 

 

 



MAIRIE D’AUSSOIS

Analyse de la structure des lits et de son développement dans 
le cadre du développement du foncier.

Mesure des impacts sur le modèle actuel
1
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La commune d’Aussois dispose d’un foncier et réfléchit, dans le cadre de son développement et de la 
dynamique touristique du territoire, de l’utilisation la plus efficiente de ce dernier.

L’objectif de cette analyse est de 

• Analyser l’offre actuelle (stocks de lits, évolution potentielle – fin de baux…, …)

• Etudier l’impact de ces lits dans le modèle d’Aussois et notamment sur la SPL

• De proposer, au regard de l’offre existante et des m2 disponibles, des « affectations » de type de lits en 
fonction de la nécessaire complémentarité avec l’offre existante et les rendements souhaités pour 
remplir les objectifs de la dynamique actuelle (évolution du modèle, investissements à venir…)

Structure des lits et potentiel de développement



L’offre de lits
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Aussois, panel d’analyse et capacités comparées

Structure des lits et potentiel de développement
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Arly

les
Contamines

Morillon

CAPACITE TOURISTIQUE (en nombre de lits) - 2016
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La structure des lits d’Aussois

Une capacité d’accueil de 6 491 lits en 2016

Près de 60% des lits sont chauds (>3800 lits)

Un équilibre intéressant entre les différentes catégories de lits 
marchands
- 1500 lits en résidence de tourisme à date
- 1300 lits en centres et villages vacances
- 900 lits en gestion par des agences immobilières
- Un peu moins de 200 lits hôteliers

Près de 1000 lits « tièdes » exposés sur les canaux de particulier 
à particulier
1800 lits froids, sans exposition commerciale à priori.

Structure des lits et potentiel de développement

HOTELS; 170

RESIDENCES DE 
TOURISME; 1465

AGENCES 

IMMOBILIERES; 860

VILLAGES - CENTRES 
VACANCES ET 

CAMPING; 1316

LITS TIEDES (OFFRES 

PàP + GITES); 928

LITS FROIDS; 1752

Répartition des lits - hiver 2016 - AUSSOIS
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Aussois se 

caractérise par un 
poids des lits 
chauds dans la 

structure des lits  
important (59%) comparé 
aux panels « stations de 
charme » (300 000 lits) et 
« grands domaines » 
(400000 lits) de G2A.
Ces lits chauds sont 
notamment portés par les 
secteur des résidences de 
tourisme et des villages 
vacances.

Structure des lits et potentiel de développement
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Le rendement au lit par catégorie d’hébergement

Structure des lits et potentiel de développement
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Aussois, panel d’analyse et production nuitées & JS comparées

Structure des lits et potentiel de développement
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En synthèse de l’offre à date:

 Une offre de 6 500 lits touristiques, offre plutôt modeste dans le paysage des stations de 

ski (capacité moyenne d’une station de charme = 16 000 lits / d’une station « grand domaine » = 25 000 
lits)

 Une offre orientée « marchande » (près de 60% de la capacité touristique est issue du secteur 

des lits chauds) en lien notamment avec le poids des lits de résidences de tourisme et des centres de 
vacances.

 Au regard de la structure des lits, une production de nuitées estimées à 285 000 nuitées en 

hiver 2016 pour une production de 220 000 journées de ski soit un taux de conversion 
de 77% au niveau de la moyenne du panel.

Structure des lits et potentiel de développement
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En synthèse de l’offre à date:

 Les forces de la structure des lits de la station peuvent devenir une faiblesse:

 Le secteur des résidences de tourisme 
 est largement dominé par un seul opérateur « Goelia » (>1200 lits, 2006) dont les baux (9 et 11 ans) 

arrivent à terme du 1° bail.  
 24 lits « perdus » en 2016, 84 annoncés perdus en 2017 et 1146 en fin de bail en  2018 - le taux de renouvellement 

pourrait être proche de 70%.

 Les opérateurs locaux ont déjà abandonné la gestion en bail pour passer à une gestion en mandat 
moins risquée.

 Le chalet l’Oerine (Intersoc) est vacant depuis mi-2016 – reprise sur 2017 (discussion en cours)

 Le secteur des centres et villages vacances souffre des problématiques économiques, de remplissage et 
de mises aux normes des bâtiments. La performance de remplissage semble diminuer. 2 centres de 
vacances sont en liquidation judiciaire (Soleil et neige « les marmottes » & « Saint Nicolas », 165 lits) et ne 
seront probablement pas  gérés à l’hiver 2017 (échange en cours pour une exploitation dès 2017 des « Marmottes » par un 

opérateur spécialisé dans l’accueil des jeunes).

Structure des lits et potentiel de développement
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En synthèse de l’offre à date:

 Cette situation met en exergue le rôle de la collectivité :

 dans la relation avec les gestionnaires de résidences de tourisme pour maintenir les propriétaires en 
bail ou apporter des solutions alternatives de mise en marché (ex. réflexions auprès des propriétaires 
initiées par Terra Modana, ou « Coach Copro » de Tarentaise)

 Le rôle de la collectivité et des différentes instances territoriales (Conseil Départemental) dans la 
sauvegarde des centres de vacances, leur assistance technique et d’aide aux financements des mises 
aux normes. 

 Le nécessaire besoin de maintenir l’offre et l’équilibre des recettes du territoire. 

Structure des lits et potentiel de développement



Les impacts « lits » sur le modèle de 
recettes de la station
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L’évolution, base 100 en 2014 des 
indicateurs lits, nuitées et JS à 
périmètre constant (compte tenu 
des fermetures et fins de baux 
annoncées) fait apparaitre en l’état:

 Une baisse potentielle de 40% 
du nombre de lits chauds 
(échéance forte de fin 2018 –
Goelia – risque à prendre en 
compte)

 Une baisse de 24% des JS et 
25% des nuitées.

Structure des lits et potentiel de développement

Le risque qui pèse sur le modèle de lits existe (fins de baux, problème des centres de vacances…) – la fragilité du 
modèle est réelle, une alternative à cette érosion des lits peut être trouvée par:
- Des actions d’accompagnement de mise en marché des lits
- Des actions de développement de lits pour « compenser » les pertes.
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Hypothèse de développement de l’activité
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Les conditions de développement de l’activité sont établies sur les hypothèses suivantes:

Hypothèse de développement 2016 – 2026 – évolution des lits

• Remise en marché de Soleil et Neige dès 2018
• Lancement du programme affiniski …150 appartements rénovés en 10 ans (15 par an,75 lits dont la moitié 

sont issus du secteur froid) soit 35 lits dont l’efficience commerciale pourrait augmenter
• Renouvellement de 70% des baux Goélia en 2019
• Extension du camping en 2019 (+200 lits)
• Création de 1 résidence de 800 lits (en 2020) puis un village vacances familial de 700 lits (en 2023)

Autres hypothèses
• Les évolutions de la grille tarifaire de la SPL augmente de 1,5% par an
• Le poids des consommations station et le taux de transformation des nuitées en journées de ski restent 

stables

Structure des lits et potentiel de développement
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Structure des lits et potentiel de développement

La création d’une résidence de 800 lits en 2020 permettrait de maintenir l’activité économique de la station.
Le développement de la station passerait par une unité de villages vacances supplémentaire de 700 lits en 2023. 
L’activité générée serait tout à fait supportable par le débit disponible à date des installations de remontées 
mécaniques. 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

HOTELS 177 177 170 170 170 170 170 170 170 170 170 170 170

RESIDENCES DE TOURISME 1456 1456 1465 1370 1286 942 1742 1742 1742 1742 1742 1742 1742

AGENCES 780 780 860 860 895 930 965 1000 1035 1070 1105 1140 1175

VILLAGES - CENTRES VACANCES ET CAMPING 1520 1520 1316 1151 1316 1516 1516 1516 1516 2216 2216 2216 2216

LITS TIEDES (OFFRES PàP + GITES) 1176 1176 928 928 928 928 928 928 928 928 928 928 928

LITS FROIDS 1382 1382 1752 2012 1896 2205 2170 2135 2100 2065 2030 1995 1960

capacité touristique totale 6 491               6 491               6 491               6 491               6 491               6 691               7 491               7 491              7 491              8 191              8 191              8 191              8 191              

nuitées totales 298 763          298 763          285 858          275 408          279 242          276 175          325 435          326 695         327 955         367 015         368 275         369 535         370 795         

JS totales 225 995          221 571          221 172          213 087          216 053          213 680          251 793          252 768         253 743         283 964         284 939         285 914         286 889         

CA RM (estimées) 3 495 252 €     3 383 245 €     3 386 248 €     3 309 541 €     3 406 690 €     3 419 253 €     4 099 036 €     4 176 725 €    4 255 821 €    4 840 638 €    4 930 075 €    5 021 106 €    5 113 759 €    

CA station (estimées) 18 396 062 €  17 806 553 €  17 822 358 €  17 418 635 €  17 929 948 €  17 996 066 €  21 573 875 €  21 982 765 € 22 399 057 € 25 477 041 € 25 947 765 € 26 426 876 € 26 914 522 € 

base 100 lits chauds station 100,0 100,0 96,9 90,3 93,2 90,5 111,7 112,6 113,5 132,2 133,1 133,9 134,8

base 100 nuitées station 100,0 100,0 95,7 92,2 93,5 92,4 108,9 109,3 109,8 122,8 123,3 123,7 124,1

base 100 JS station 100,0 98,0 97,9 94,3 95,6 94,6 111,4 111,8 112,3 125,7 126,1 126,5 126,9
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Structure des lits et potentiel de développement

La création d’un village vacances en 2023 est de nature à assurer le développement de l’activité souhaitée tant pour 
la station que pour la SPL. La recette RM générée par ces lits pourrait être de l’ordre de 750€ par lit.
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Quelques données comportementales
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44%
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REPARTITION DU BUDGET PAR POSTE - SEJOUR HIVER

HEBERGEMENT

FORFAITS DE SKI

LOCATION MATERIEL

VOYAGE AR
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Source: observatoire des comportements – Savoie Mont Blanc 2013 et 2014

1€ RM génère un peu plus de 5€ pour la station de manière générale.

Structure des lits et potentiel de développement
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Les dépenses clients (budget client) sont variables par typologie de lit.
Le budget d’un service hôtelier fait référence à un service plus élaboré (demi-pension de manière générale) quand 
celui d’une résidence de tourisme est quasi 2 fois moindre.
Le parti pris pour un produit résidence de tourisme (ou village vacances) est en lien avec les volumes nécessaires de 
génération de nuitées pour assurer le développement souhaité et le besoin de distribution (intermédiation) 
vertueux pour la destination.

Structure des lits et potentiel de développement

Source: observatoire des comportements – Aussois – hiver 2016

Les dépenses « clients » pour un séjour de 7 nuits et une tribu moyenne de 4 pax - par typologie de lit.



Merci
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1 .  I N T R O D U C T I O N  
 

La commune d’Aussois envisage, dans le  cadre de son Plan local d’urbanisme 
(PLU) en cours d’élaboration,  l ’ouverture à la  construction pour une résidence 
touristique de terrains au l ieu-dit  Le Vi l leret.  Le tènement s’étend en 
contrebas de route d’accès aux barrages, la  RD108, qui  est l ’une des 
principales entrées du Parc national de Vanoise (PNV).   

Le projet d’urbanisat ion relève de par sa localisat ion en discontinuité et  son 
dimensionnement (+ de 500 m² de surface de plancher) de la réglementation 
de la Loi  Montagne,  et  plus part icul ièrement des Unités Tourist iques 
Nouvelles.  Le dossier doit  faire l ’objet d’un examen par la  Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites habil itée à déroger 
aux règles de la loi  Montagne et à en autoriser  la création.  

L ’Agence Vial  & Rossi ( interlocuteur Gabriel le  MOLLIER) nous a confié la  
réalisation d’une expert ise natural iste s implif iée à intégrer dans le  dossier 
UTN  soumis à la  CDNPS. 

L’objectif  est de mettre en évidence les sensibi l i tés environnementales et  les 
principaux enjeux, puis d’exposer les incidences de principe du projet et 
proposer des pistes de mesures d’évitement et de réduct ion des impacts. Le 
projet n’est actuel lement pas élaboré.  

L’expertise repose sur des vis ites de terrain conduites à des périodes 
adaptées aux inventaires naturalistes mais qui  sont sans caractère exhaustif .  

A noter qu’un autre projet de résidence existe dans le  vi l lage, à la Cordaz,  
s itué dans la  continuité de l ’urbanisat ion actuel le  et non soumis à demande 
d’autorisation. Une évaluation rapide du potentiel faunist ique est exposée 
p.20.   

 

Figure 1  : Localisation de la zone de projet de résidence touristique à Aussois (Extrait 
Géoportail)  
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Figure 2  : Aire d’étude  

Figure 3  : Vue du terrain objet de l’OAP depuis la route de la Buidonnière, de l’autre côté du 
village (source Vial & Rossi OAP Projet de PLU) 

 

2 .  C O N T E X T E  E N V I R O N N E M E N T A L  
 

La commune recèle une importante r ichesse naturelle et paysagère et un 
grand nombre de zones remarquables y est  inventorié. 

2.1 Parc National de la Vanoise 

Près de 2000 ha du territoire communal d’Aussois appartiennent au cœur du 
Parc National de Vanoise (PNV),  premier parc national  français créé en 1963 
sur une superficie totale de 53 500 ha (= le Cœur).  

La commune n’a pas choisi  d’appartenir à la zone d’adhésion (= ancienne zone 
périphérique)  pour le  reste de son territoire.  

Le patrimoine naturel  du PNV est considérable, tant  paysager,  géologique,  
que biologique. Nombre d’espèces de f lore et de faune ne sont connues en 
France que dans cette seule région.  

 Le secteur du Vi l leret  se s itue hors du cœur de parc.  
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2.2 Sites Natura 2000  

La commune compte deux zones du réseau Natura 2000, reconnues au t itre de 
la direct ive européenne Habitats. 

  Site du « Massif  de la Vanoise »  (FR8201783)  

D ’une superfic ie totale de 54 030ha, étendu entre des alt itudes de 967m et 
3836m, le  s ite couvre une grande partie du massif  de la Vanoise et du Parc. A 
Aussois,  les 1864 ha  concernés sont dans l ’emprise du Cœur du PNV et  de la 
ZNIEFF de type 2.  

  Site des « Formations forestières et  herbacées des Alpes internes »  
(FR8201779)  

I l  rassemble plusieurs unités disjointes du massif  de Maurienne,  répertoriées 
par ail leurs dans d’autres inventaires en particulier les ZNIEFF et couvre 186 
ha à Aussois.  Trois  habitats sont  particulièrement remarquables :   

-  les forêts de pins à crochets sur gypse et calcaire :  e l les occupent de faibles 
étendues en Europe et constituent, à ce t itre,  un habitat  d'intérêt 
communautaire prior itaire (code 9430*).  E l les sont  bien représentées en 
Haute-Maurienne.  

-  les pelouses sub-steppiques :  d'aff inité orientale,  e l les sont dans les Alpes 
occidentales en l imite ouest de leur aire de répartit ion.  L ’habitat 
communautaire (code 6210)  accueil le  en outre 3 plantes protégées à l 'échelle 
régionale (Fétuque du Valais,   Centaurée du Valais  et  Thésium à feui l les 
larges) . 

-  les prairies de fauche de montagne :  l ’habitat  d'intérêt communautaire 
(6520) caractérisées par une grande diversité f lorist ique. Cet habitat 
communautaire  bien présent dans les Alpes françaises connait aujourd'hui 
une régression en raison de l 'exode rural .   

 Le site du Vi l leret  se situe hors des emprises des zones Natura 2000.  

2.3 ZICO (Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux) 

L’ensemble de la commune est  répertoriée au t itre de la directive Oiseaux 
comme une Zone Importante pour la  Conservation des Oiseaux (ZICO).  Ce 
recensement retient  des seuils chiffrés d’espèces remarquables nicheuses 
notamment circaète Jean Leblanc,  aigle royal,  faucon pèlerin,  gelinotte des 
bois,  lagopède alpin,  tétras lyre,  etc. ,  ainsi que des espèces en migration ou 
en hivernage.  

 Le site du Vil leret est inclus dans la vaste ZICO qui couvre la quasi-
totalité du terr itoire communal,  sans que les espèces les plus 
emblématiques y  soient présentes.  
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2.4 ZNIEFF (zones naturelles d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique) 

Le terr itoire communal est inscrit  dans trois  inventaires ZNIEFF de type 2 :  
« Massif  de la Vanoise »,  « Adrets de la Maurienne » « Massif  du Mont 
Cenis ».  Leur emprise couvre la quasi-totalité d’Aussois et  englobe 6 ZNIEFF 
de type 1 :  P inèdes autour du monolithe de Sardières,   Pelouses steppiques de 
la Loutraz-Chatalamia,  Cembraie au-dessus du Plan d’aval,  Fond d’Aussois,  
Forêts de résineux de l ’ubac de la Haute Maurienne,  Forêts et  alpages de 
l ’Orgère au Col  de Chavière.  

 Aucune ZNIEFF ne recoupe le s ite du Vi l leret.  La ZNIEFF « Pinèdes 
autour du monolithe de Sardières » tangente néanmoins le s ite à 
l ’est.     

2.5 Inventaire régional  des tourbières et des zones humides  

Près d’une vingtaine de zones humides est  inventoriée à Aussois et  de 
nombreux micro-sites humides non l istés sont également présents,  la grande 
majorité étant  s ituée en alt itude.  

 Le secteur du Vi l leret n’a aucun caractère hydromorphe et ne compte 
pas de zone humide.    

2.6 Inventaire des pelouses sèches du département 

Aussois possède sur son versant sud entre 1200 et  1500 m d'alt itude un 
ensemble d’habitats secs exceptionnels const itué de pelouses steppiques et 
de formations arbust ives.  Le Conservatoire  des espaces naturels  (CEN) de 
Savoie identif ie le s ite des Côtes-L’Esseil lon comme le f leuron des pelouses 
sub-steppiques de Haute-Maurienne,  en termes d’habitats naturels,  de f lore 
et de faune.  

 Le site du Vi l leret  n’est pas identifié à ce titre par le CEN. La partie 
sud présente une topographie de pente,  rocai l leuse et bien exposée, 
qui  pourrait  être propice aux formations sèches.  
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3 .  L E  P R O J E T   
 

Le projet  v ise l ’ implantation au l ieu-dit  Le Vi l leret d’un hébergement 
touristique marchand (vil lage vacances ou résidence hôtel ière) de 600 à 800 
l its  d’une surface de plancher inférieure à 12 000 m².  

La superficie proposée à un classement AUt au PLU d’Aussois couvre environ 
8000 m².  L’accès se fera depuis la route des Barrages qui  surplombe le site.  

 

Figure 4 : Situation de la Zone AUt du Villeret -Projet de PLU Aussois 
 

A 
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Figure 5 Figure 5 : Principe de l’OAP (Orientation Aménagement et Programmation) - 
Source Projet PLU 
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4 .  H A B I T A T S  N A T U R E L S  E T  F L O R E   

4.1 Méthodologie  

Une seule visite de terrain a été effectuée,  le  22 juin 2018. Les conditions 
météorologiques étaient bonnes.  La date correspond à une période d’act iv ité 
biologique satisfaisante pour une approche de la végétation à cette alt itude, 
l ’ ident if icat ion des habitats naturels  et  de la f lore et de leurs sensibi l i tés.  

La méthode consiste à parcourir la  zone d’étude et ses abords en observant  
l ’organisat ion des strates végétales et  les espèces présentes.   

 

4.2 Contexte de l’aire d’étude  

Le l ieu-dit  Le Vil leret  se s itue dans le  haut  du vi l lage,   à 1500m (1450m à 
hauteur du lotissement sud et  1600m dans l ’épingle à cheveux de la route du 
barrage) à l ’étage montagnard,  en exposit ion sud et  en contrebas d’une des 
voies d’accès au Parc national  de Vanoise,  dite route des barrages. 

Proche du centre du vi l lage et des équipements touristiques, le  site s’étire sur 
environ 350 mètres le long de la route au pied des pistes de ski .  La voie est 
large à ce niveau et aménagée de stationnements latéraux ;  e l le surplombe au 
sud les terrains à l ’étude qui  ont connu divers remaniements (talus 
anthropisé).   

L ’essentiel  du Vi l leret proposé au c lassement AUt correspond à une prairie de 
fauche de faible déclivité ouest/est  qui  s ’ interrompt ponctuel lement de pet its  
talus ou de décaissements où s’ instal lent des arbustes l igneux.   

Le centre de la parcelle  héberge un monument commémorat if ,  « statue Notre 
Dame de la Paix »,  auquel  on accède par un chemin piétonnier aménagé.  

La prairie s’ interrompt au sud en un talus de pente forte à modérée, en partie 
en fr iches qui domine un secteur urbanisé.  

 

4.3 Flore et habitats naturels 

Aucune espèce végétale remarquable  protégée ou rare n’a été observée dans 
le s ite,  ce qui n’est pas surprenant en raison de son caractère fréquenté et 
proche de zones construites qui  a banal isé la végétation. 

Les habitats naturels  sont décrits  selon la nomenclature Corine Biotopes qui  
c lassif ie  les types d’habitats en France (ENGREF 1997). Lorsque les habitats 
sont ident if iés dans les annexes I  et I I  de la Directive n°92/43/CEE dite 
« Habitats »,  le  code communautaire est  associé (Cahier Habitats Natura 2000 
-  Documentation Française 2001). 
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4.3.1.  La prair ie de fauche (1) 1 

L’essentiel  des parcelles concernées héberge une prair ie  de fauche,  à 
caractère mésophile localement méso-thermophile en bonne exposit ion.   

La composit ion f lorist ique repose sur des graminées (avoine dorée dominante 
associé au dacty le aggloméré, pâturin sp.,  phléole sp.) ,  accompagnées de 
plantes à f leurs,  abondantes mais d’une diversité modérée et  pour la 
plupart  relat ivement communes.  Le recouvrement f leuri  t ient pr incipalement 
aux plantes suivantes :  sauge des prés,  sainfoin,  rhinanthe crête coq,  s i lène 
enflée, centaurée scabieuse, sals if is ,  lotier  corniculé,  polygala sp, 
hélianthème à feuil les de nummulaire,  vesce cracca,  euphorbe pet it  cyprès. 
Les secteurs plus ou moins remaniés que sont  les talus et les abords du 
monument sont  enrichis en vesce cult ivée.  La prair ie  offre par ail leurs un fort 
recouvrement d’une ombell ifère,  la noix  de terre (Bunium bulbocastanum )  
dont la  racine tubéreuse est comestible. On la rencontre le  plus fréquemment 
dans les prés secs et les pelouses,  de manière sporadique en France. El le se 
trouve inscrite en Liste rouge dans certaines régions mais pas en Rhône-
Alpes.   

 
On discerne dans la  prair ie  :   

  La partie centrale à l ’ouest  du monument,  la mieux conservée avec une 
bonne diversité et  de r iches f loraisons (voir  c i -dessus).   

  A l’est ,  à hauteur de l ’épingle à cheveux de la route des barrages,  la 
prair ie  présente une densité et  une diversité moindres :  recouvrement 
avec une faible variété d’espèces (noix de terre,   rhinanthe crête de coq,  
sauge,  sainfoin,  s i lène enf lée),  peu de graminées et localement un facies 
clairsemé sur des zones pierreuses.  I l  est  probable que ce secteur a 
connu des remaniements voire des réensemencements.  A hauteur de la 
rupture de pente à l ’ouest,  le  talus est  recouvert de vesce cult ivée.   

  Sous le  monument,  la  formation s’avère plus ouverte et localement 
clairsemée si  les sols  sont  peu épais.  On note alors en accompagnement 
des espèces de la prair ie  c itées ci-dessus :  pâturin des Alpes,   brachypode 
penné,   serpolet,   hél ianthème commun,  gail let  jaune,  œil let giroflée,  … 

  La zone compte plusieurs secteurs remaniés ou remblayés où la 
végétation herbacée s’enrichit  de plantes rudérales communes sur les 
bords de route et des chemins,  telles que vipérine,  absinthe,  réséda,  
chardon des champs. C’est en part icul ier  le  cas du talus en contrebas de 
la route ;  celui-ci  se prolonge en un épaulement de remblais  à l ’est  du 
monument abondamment recouvert de vesce cult ivée et  colonisé par 
quelques arbustes (4) .   

  Plusieurs ruptures de pente qui ne sont plus fauchées émail lent  la prair ie  
(quelques dizaines de m2) .  Des arbustes épineux communément 
représentés dans les mil ieux agricoles montagnards sous- entretenus ou  

 

                                                           
1 Les n°  entre  parenthèse  correspondent  à  la  carte  d ’occupation  du sol  F ig .7 
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abandonnés les colonisent:  rosier  des chiens, épine vinette,  genévrier 
commun. L’origine peut être anthropique ou correspondre à des 
effondrements de zones gypseuses.   

La s ituation montagnarde et  la  composit ion de la formation végétale 
conduisent à la  rattacher  aux « prairies de fauche montagnardes »,  (codif iée 
38.3 selon Corine Biotopes).   

Lorsqu’ i l  se trouve dans un bon état de conservation,  l ’habitat est reconnu, 
comme d’intérêt communautaire (code Eur 6520) en raison de sa forte 
diversité f lor ist ique,  de sa richesse en plantes f leuries et en conséquence de 
son attrait  pour la  faune (oiseaux,  insectes).   

L ’ intérêt  patrimonial f lor ist ique de la prair ie  du Vil leret reste globalement 
plutôt modéré même s’ i l   varie selon les micro-situations.  En effet ,  bien que 
richement f leurie,  la  formation n’offre qu’une diversité végétale assez l imitée 
assise sur des plantes communes pour l ’essentiel.  La banalisat ion t ient  aux    
diverses perturbations humaines qu’elle a connues en raison de la proximité 
de l ’urbanisation et des équipements tourist iques. 

Figure 6 : La prairie – à gauche de l’est vers l‘ouest et  à droite de l’ouest vers l’est  
 

4.3.2.  Les abords du monument (2)  

Le centre de la parcel le  est occupé par un monument (Notre Dame de la Paix).   

Le l ieu correspond à une plateforme arti f ic iel le  soutenue par un muret à 
l ’aval.  Le secteur a probablement été ré-engazonné en espèces locales mais 
aussi  hort icoles (vesce cult ivée). Au nord,  sous les arbres,  on peut retenir la 
présence de renouée v ivipare et d’une orchidée (Dactylorhiza maculata)  que 
l ’on retrouve dans la  pente dominant les bâtiments à l ’ouest.   

I l  est  accessible à pied depuis le  parking par un chemin bordé d’arbres plantés 
d’essences locales ( jeunes frênes,  bouleaux bancs,  érables sycomores) et 
d’espèces horticoles ( l i las,  marronnier d’ Inde).    

L ’ensemble est à rattacher en termes d’habitats aux paysages arti f ic ial isés,  
sans intérêt écologique particul ier  bien que les arbres et arbustes 
introduisent une diversité végétale intéressante pour la faune. 
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Figure 7 : Occupation du sol – Secteur du Villeret Projet de zone AUt 

 

 

 

4.3.3.  Le talus dominant les immeubles (3)  

La prairie de fauche nord s’ interrompt brutalement au sud au-dessus des 
lot issements rue du Coin. Le talus en pente forme un ensemble hétérogène de 
milieux herbacés,  arbustifs  et arborés. La prairie,  lorsqu’el le  se prolonge ic i  
dans la  pente,  n’est  ni  fauchée ni  pâturée et conduit  plus ou moins nettement 
à des fr iches ouvertes.   

Le talus compte des aff leurements de rochers calcaires et des sols  superficiels  
colonisés par une pelouse pionnière clairsemée. Ces tâches présentent  des 
aff inités avec les mil ieux calcaires ar ides remarquables qui  sont  bien 
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représentés à Aussois et aux alentours.  I ls  sont  toutefois  très appauvris  et 
l ’on n’y  retrouve pas les plantes caractérist iques et  patr imoniales 
caractérist iques comme la fétuque et  la  koelérie du Valais,  le   « marabout » 
ou la sauge d'Ethiopie.  Dans un faciès où le  brachypode penné prend une 
bonne place, sont  présentes les plantes à tendance xérophile suivantes :  orpin 
âcre,  œil let bleuâtre,  serpolet,  germandrée petit  chêne,  infi l trées ic i  ou là 
d’espèces rudérales (boui l lon blanc, chiendent).    

Le talus compte des zones d’éboulements qui ont été soutenues par des 
gr i l lages.  S’y sont instal lées des herbacées, des arbustes de recolonisat ion et 
quelques arbres (genévrier,  rosier  des chiens,  épine vinette, grosei l l ier 
sauvage,  al is ier blanc,  épicéa)  qui peuvent masquer visuel lement le  gri l lage.  

Les abords des bâtiments en pied de talus ont été boisés lors de 
l ’aménagement du lotissement en espèces exogènes (conifères 
principalement) associées à des variétés locales plantées ou spontanées (pin 
sylvestre dont 1 indiv idu étêté,  épicéa,  genévrier).  

Le secteur a l ’or iginal ité d’être plus xéro-thermophile que le reste du site à 
l ’étude. Toutefois,  malgré la présence de quelques espèces  caractérist iques 
de milieux chauds et  secs, l ’ intérêt f lor ist ique reste faible car  i l  a connu de 
nombreuses perturbations (talutage,  gr i l lages, plantat ions exogènes).  

Dans la  partie ouest  (partie de parcel le  2784) la pente faibl it  et  le  secteur 
offre un caractère plus « naturel » de fr iche ouverte.  La zone,  hétérogène, 
n’est plus entretenue.  On peut y  retrouver une espèce plus caractérist ique 
des formations montagnardes,  le trèf le des montagnes,  mais l ’ intérêt  réside 
surtout  dans la  présence d’un oiseau patrimonial,  la pie grièche écorcheur.  

 

 

5 .  F A U N E  

5.1 Méthodologie  

Dates et condit ions 

L’expertise de terrain a été réal isée le  vendredi 7 juin entre 8h30 et  22h30. 

Les conditions météorologiques ont été très variables. El les correspondaient  à 
un ciel  ensolei l lé le  matin,  puis couvert  (80 à 100% de couverture nuageuse) , 
avec également quelques gouttes de pluie seulement en f in d’après-midi  à 
15h20,  et enfin de bonnes averses de pluie en soirée de 18h40 à 21h. La pluie 
a totalement stoppé de 21h à 22h30,  f in de la prospection. 

La date correspond à la  principale période d’act ivité biologique pour la  
plupart  des groupes faunistiques.  La neige était  totalement absente à cette 
alt itude d’environ 1 500 m en pente sud. 

Les températures relevées ont varié entre 8°C et 19°C.  El les étaient de 10°C à 
8h30,  17°C à 9h30,  19°C à 12h, 16°C à 14h et à 18h,  9°C à 21h,  8°C à 21h40 et 
à 22h30. 
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Méthodologie 

La méthode a consisté pour le natural iste,  à parcourir  l ’ intégralité de la zone 
d’étude de Vi l leret et  ses abords,  muni de jumelles format 10x42,  d’un 
appareil  photo numérique,  et d’un GPS. 

La prospection des habitats environnants a consisté à parcourir 2  fois  la  route 
RD108 au Nord jusqu’à la première boucle, avec retour par le chemin 
traversant  la  grande prair ie  jusqu’au pied du télésiège 6 places, et  le  s ite de 
la Cordaz.  

Le s ite de La Cordaz prospecté dans le  cadre d’un autre projet  est situé à près 
de 450m à l ’Ouest de la zone d’étude de Vi l leret.  L ’habitat  et  le contexte en 
bordure d’agglomérat ion y  sont  s imilaires.  La prospection y a été très 
partiel le (à 9h30,  12h et 16h50).  

Des points d’arrêt avec écoutes et observations ont été effectués 
régul ièrement.  

Les observations ont  porté sur l ’ensemble de la faune présente ou 
potentiel lement présente :  avifaune,  rept iles,  papi l lons de jour,  l ibellules, 
mammifères.  

5.2 Résultats de l’expertise de terrain 

  Avifaune 

La date d’expertise le  7 juin 2018 correspond à la pleine période de 
nidif ication pour l ’avifaune. Au total,  23 espèces d’oiseaux ont  été recensées 
sur la  zone d’étude (cf.  Tableau 1).  

La plupart des espèces a été observée en l is ière de la zone de projet ,  ou sur 
sa part ie ouest ,  à la faveur d’habitats plus diversif iés avec l ’a lternance de 
zones ouvertes,  d’arbres et  d’arbustes ou buissons.  El les uti l isent plutôt la 
zone de projet pour leur alimentat ion. 

Cinq espèces patrimoniales part iculièrement sensibles ont  été identif iées :  

La pie-grièche écorcheur  a été relevée sur la  part ie ouest de la zone de projet  
du Vil leret  (1 adulte),  très l iée à un buisson de rosier des chiens proche de la 
route RD108 (cf.  localisat ion Figure 8). Le même individu était  présent à 
chaque passage au cours de la journée. L’espèce y  est très probablement 
nicheuse,  avec un couple. Sa zone d’activité princ ipale potentiel le  s’étend au 
minimum sur toute la zone en mosaïque d’habitat adjacente,  correspondant 
principalement à la  pente du talus au sud et  au terrain en pente à l ’ouest :  
a lternance de zones ouvertes,  avec quelques arbres,  arbustes, et buissons.  

Cette espèce est  classée en annexe 1 de la directive Oiseaux et protégée en 
France. El le  se nourrit  de gros insectes (sauterel les,  coléoptères,  bourdons, 
etc.)  qu’elle  peut chasser sur les prair ies adjacentes et notamment la zone de 
projet,  mais également au nord de la RD108. Un autre indiv idu a été observé 
sur la  prairie près de 200m au nord-ouest de la zone de projet et de la RD108. 

La pie-grièche écorcheur est bien présente dans toute la France,  et toute la 
région Rhône-Alpes,  de la plaine jusqu’à 1 500 m environ. El le peut  également 
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nicher plus haut mais plus rarement ( jusqu’à plus de 2 000 m).  Les 
populations de moyenne montagne semblent se maintenir  alors que l ’espèce a 
nettement régressé en plaine sous l ’effet de l ’agriculture intensive et de la 
raréfaction des haies.  

Ce migrateur tardif  arr ive en moyenne autour du 7 mai  sur son site de 
reproduct ion en Rhône-Alpes (Atlas des Oiseaux nicheurs de Rhône-Alpes, 
2003).  L ’envol  des jeunes se s itue f in juin ou courant jui l let.  La migration vers 
les quart iers d’hivernage d’Afr ique tropicale a l ieu en août et septembre. 

Le tarier des prés  a été observé en l is ière nord-ouest de la zone de projet du 
Vi l leret (2 adultes),  ainsi qu’à proximité sur le s ite de la Cordaz (2 adultes) et 
le pré adjacent  à La Cordaz au nord-ouest (3 adultes) . L ’espèce semble donc 
bien représentée sur le  secteur,  dans ses habitats caractérist iques que sont 
les prairies à grandes herbes ou buissonneuses.  Bien qu’el le  n’ait  pas été 
observée dans l ’emprise de projet  au Vi l leret,  celle-ci  correspond à son 
habitat et  le tarier des prés y est  potentiel lement présent. 

L ’espèce est classée « vulnérable » sur la  l iste rouge nationale et protégée en 
France. El le  niche entre 100 et 2 000 m d’alt itude. El le  arr ive à partir de mars, 
et principalement en avri l  sur ses s ites de nidif ication. Les pontes ont l ieu en 
mai,  et  l ’envol  des jeunes à la mi-jui l let .  Le tarier  des prés qui niche au sol au 
milieu de l ’herbe est sensible aux fauches précoces.  Les départs migratoires 
ont l ieu entre f in août et  début octobre.  

Le serin cini  a été observé sur des arbres en pied de talus au sud, et à l ’ouest 
de la zone de projet,  avec quelques adultes. L ’espèce est  potentiel lement 
nicheuse sur le  secteur.  

Le serin cini est classé « vulnérable » sur la  l iste rouge nationale et  protégé 
en France. I l  est  présent  dans toute la France et  toute la région Rhône-Alpes 
jusqu’à plus de 2 000 m d’alt itude. I l  est  migrateur partiel  en Rhône-Alpes. 
Dans le  nord de la région et en alt itude, i l  rev ient sur les l ieux de nidif ication 
début avri l  principalement.  Le nid est construit  dans les arbres ou arbustes. 
La ponte se s itue essent iel lement entre f in avri l  et mi-août, et l ’envol  des 
jeunes dès mi-mai,  jusqu’à début septembre. La migrat ion postnuptiale 
débute en septembre et se poursuit  jusqu’en novembre. 

Cinq chardonnerets élégants  adultes ont été observés de passage sur la zone 
ouest . L ’espèce est  classée comme « vulnérable » sur la l iste rouge nat ionale, 
et protégée en France. Au printemps (période de nidif ication) et  en été, 
l ’espèce vit  dans les zones cult ivées avec des bosquets,  les l is ières forestières 
et les jardins.  El le  est  spécialisée dans la consommation des graines 
dif f ic i lement accessibles,  comme cel les des chardons, des bardanes et  des 
cirses.  Ces espèces végétales n’ont pas été relevées sur la  zone de projet.  

Deux l inottes mélodieuses  adultes ont été observées de passage sur les 
arbres en l isière est de la zone de projet ,  et  également 2 adultes sur le s ite de 
la Cordaz environ 200m à l ’ouest.  L ’espèce est  classée comme « vulnérable » 
sur la l iste rouge nat ionale, et protégée en France. El le est présente sur tout 
le territoire national  et dans toute la région Rhône-Alpes, avec une 
distribut ion irrégulière l iée aux espaces ouverts à végétation herbacée basse 
parsemée de quelques buissons,  à toutes les alt itudes.  El le est notamment 
connue des alpages où elle niche jusqu’à 2 550 mètres. 

La nidif ication se déroule principalement à partir de mars, avec une 1è r e  
construction de nid connue le 30 mars (At las des oiseaux nicheurs de Rhône-
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Alpes,  CORA - 2003).  Le nid est construit  dans un arbuste à moins de 1,5m de 
haut. Les couples déposent plusieurs pontes de 3 à 5 œufs de mai  à juil let . 
L ’espèce est très mobile et migratr ice partielle.  E l le  se nourrit  de graines et 
partiel lement d’insectes l ’été. 

Bien que ce ne fût apparemment pas le  cas en 2018,  l ’espèce pourrait  
potentiel lement nicher sur le  secteur, en particulier  à l ’ouest  de la zone de 
projet,  à  la faveur de la présence de buissons.  

Enf in,  les autres espèces sont  moins sensibles,  mais également protégées en 
France. Les espèces plutôt  forest ières et l iées aux arbres de périphérie sont  le 
merle noir,  les mésanges charbonnière, huppée et  noire,  le  pinson des arbres, 
le rouge-gorge,  le pigeon ramier,  le  rouge-queue à front  blanc, la  gr ive 
l itorne. 

La bergeronnette grise,  le  moineau domestique,  le  rouge-queue noir,  la  
tourterelle  turque et la  pie bavarde sont des espèces plutôt  anthropophi les et 
l iées ic i  aux maisons riveraines. 

Le mart inet à ventre blanc semble bien représenté sur Aussois et survole 
régul ièrement les abords des maisons et immeubles où i l  niche à bonne 
hauteur, au moins sur le  secteur entre le  Vi l leret et la  Cordaz.  Cette espèce 
du pourtour Méditerranéen est assez ponctuelle dans les Alpes internes mais 
a été observée jusqu’à 2 800m d’alt itude en Maurienne. L’espèce est 
migratr ice.  L’ installat ion sur les s ites de nidif icat ion a généralement l ieu 
première quinzaine d’avri l ,  et les départs vers l ’Afrique tropicale se s ituent 
entre f in septembre et octobre.  
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Tableau 2 : Liste des espèces de l’avifaune recensées sur les zones d’étude de Villeret et La 
Cordaz à Aussois (H2O Environnement, 7 juin 2018) 

 

 

1 Bergeronnette grise B2, N + Passage Parking en bord de zone projet
2 Chardonneret élégant B2, N, VU ++ Passage 5 ad. sur talus Ouest
3 Corneille noire - + Passage Route Nord zone d'étude et talus Sud ++
4 Coucou gris B3, N + Passage Entendu à distance du site
5 Etourneau sansonnet OII/2 + Passage 2 ad. sur pré au Nord de la route
6 Grive litorne OII/2, B3, Ch + Nicheur probable sur zone à l'Ouest 2 ad.
7 Linotte mélodieuse B2, N, VU + Passage, nicheuse potentielle à l'Ouest 2 ad. sur arbres à l'Est + 2 ad. survol et route
8 Martinet à ventre blanc B2, N ++ Nicheur probable lisière Sud-Ouest Sur bâtiments, et survol de la zone ++
9 Merle noir - ++ Nicheur probable lisière Sud et Ouest
10 Mésange charbonnière B2, N ++ Nicheur probable lisière Sud et Est
11 Mésange huppée B2, N + Nicheur probable lisière Est pins à l'Est
12 Mésange noire B2, N, NT + Nicheur potentiel sur mélèze à l'Est
13 Moineau domestique Nr ++ Nicheur probable bâtiments Bâtiments adjacents ++
14 Pie bavarde - ++ Passage Vers les maisons
15 Pie-grièche écorcheur OI, B2, N + Nicheur probable sur zone à l'Ouest présent aussi sur prairie au Nord
16 Pigeon ramier OII/1, Ch + Passage sur prairie au Nord
17 Pinson des arbres N ++ Nicheur probable lisière Sud pente Sud sur arbres
18 Rougegorge familier B2, N ++ Nicheur probable lisière Sud
19 Rougequeue à front blanc B2, N + Nicheur probable au Sud-Ouest sur épicéas
20 Rougequeue noir B2, Bo2, N ++ Nicheur sur maisons lisière Sud +

21 Tarier des prés B2, Bo2, N, VU + Nicheur potentiel sur pré 2 ad. en lisière Ouest ++
3 ad. sur pré ouest PK 
et 2 en bas de pente

22 Serin cini B2, N, VU ++ Nicheur probable lisière Sud et zone Ouest pente Sud sur arbres et zone Ouest
23 Tourterelle turque OII/2, B3, N, Ch + Passage Ouest du site

23 -

Légende statut protection
OI : Annexe I de la Directive Oiseaux (79/409CEE) : Mesures de protection spéciales

OII : Annexe II de la Directive Oiseaux (79/409CEE) : Mesures de protection spéciales
B2 : Annexe II de la convention de Berne (1979) : strictement protégé
B3 : Annexe III de la convention de Berne : protégé

Bo2 : Annexe II de la convention de Bonn sur les espèces migratrices sauvages (état de conservation défavorable)

A : Accord AEWA (1999) sur la conservation des oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie
N : Protection Nationale (Arrêté du 29/10/2009 - Actu 2015) : Totale

Nr : Protection Nationale (Arrêté du 29/10/2009 - Actu 2015) : Partielle
CR : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : En danger critique
EN : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : En danger
VU : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : Vulnérable
NT : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : Quasi menacée
NA : Liste Rouge Nationale (UICN France, 2016) : Espèce occasionnelle/marginale
Ch : Chasse autorisée

Légende densités
+ 1 ou 2 individus

++ 3 à 10 individus
+++ 11 à 30 individus

++++ > 30 individus

Densité Remarque

Site Villeret Site Cordaz

Remarque

Diversité

N° Espèce Protection StatutDensité
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Figure 8 : Points remarquables sur la zone d’étude de Villeret (H2O Environnement sur fond Géoportail) 

Légende  

  Zone centrale de la  p ie-gr ièche écorcheur 

  Pr inc ipale zone d’act ivité de  la  p ie-gr ièche écorcheur,  
et  zone la p lus r iche concernant l ’av ifaune :  habitat  d iversi f ié  
en  mosaïque (zones ouvertes,  arbres,  arbustes,  bu issons)  
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N° Nom d'espèce Nom commun
Protection / 
Liste rouge

1 Aporia crataegi Piéride de l'aubépine -
2 Callophrys rubi Argus vert, Técla de la ronce -
3 Coenonympha pamphilus Procris, fadet commun -
4 Polyommatus escheri Azuré du plantain -
5 Vanessa atalanta Vulcain, Amiral -

  Amphibiens et milieux aquatiques 

Aucun mil ieu aquat ique stagnant ou courant  n’a été ident if ié sur la  zone d’étude 
ou à proximité immédiate,  ni  aucun amphibien. 

Le milieu aquatique le plus proche identif ié  est le  ruisseau de Saint-Pierre,  qui  
s ’écoule environ 80m à l ’est,  avec une direct ion nord-sud. Mais i l  est très 
déconnecté du site d’étude, étant s itué 40m en contrebas, au fond d’un ravin à 
forte pente (60%).  

Le s ite de projet  n’apparait  pas favorable aux amphibiens,  en l ’absence de 
milieux aquatiques indispensables pour leur reproduction. Hors période de 
reproduct ion,  le  Vi l leret parait  également très peu ou pas favorable aux 
amphibiens, en l ’absence de zones de reproduct ion à proximité,  et de présence 
d’abris  forest iers uti l isés pour l ’hibernat ion. 

  Insectes 

La zone de projet et d’étude const itue une prairie f leurie bordée de zones 
buissonneuses et arborées sur la pente au sud. El le  apparait  très favorable et 
riche en de nombreux insectes de différents groupes. 

Nous avons pu relever de nombreux hyménoptères polinisateurs avec 
principalement des abeil les, secondairement des bourdons ;  des orthoptères 
(sauterelles,  cr iquets,  gri l lons,  et éphippigères),  le  spectaculaire papil lon-
l ibellule (Ascalaphus l ibel loides)  qui  fait  part ie de l ’ordre des névroptères, des 
diptères tels  le  syrphe, la  punaise str iée (hétéroptère),  etc.  

Les papil lons sont  également très présents.  Les s ix espèces identif iées sont  
présentées dans le  Tableau 3.  Aucune n’est réglementée. Cinq sont communes 
dans toute la France, l ’azurée du plantain est commun dans le  t iers sud de la 
France. 

La piér ide de l ’aubépine apprécie les haies,  pelouses et  prair ies arborées,  l ’argus 
vert est l ié  aux l is ières et clair ières,  prair ies bocagères et  broussail les, le  vulcain 
aux mil ieux ouverts, l isières et  bois clairs.  Tous trois  bénéficient de zones 
buissonneuses environnantes.  Le porcis,  l ’azuré du plantain, sont  eux inféodés 
aux prair ies et  pelouses.  

Aucune l ibellule n’a pu être observée. L’absence d’eaux de surface à proximité 
ne leur est pas favorable.  

Tableau 3 : Liste des papillons de jour identifiés sur la zone d’étude d’Aussois (H2O 
Environnement, 7 juin 2018) 
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  Mammifères 

Aucun mammifère n’a pu être observé sur la  zone d’étude. Différentes espèces 
sont cependant probables sur le secteur, tel les le chevreui l,  le cerf,  le  sangl ier,  
le renard, l ’hermine,  etc. 

  La Cordaz 

Pour information complémentaire sur les secteurs susceptibles d’évoluer,  trois  
passages assez brefs ont été effectués sur le  s ite de la Cordaz où est également 
envisagé une Zone AUt.  

 

Figure 9 :  Secteur  de la zone AUt de la Cordaz projeté au PLU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I l  s ’agit  d’une prair ie  f leurie en pente exposée sud,  part iellement pâturée par 
des moutons sur le haut de la pente clôturée. 

Les espèces patrimoniales observées sont le  tar ier  des prés  (3  adultes en l is ière 
à l ’ouest du grand parking,  2  adultes sur le  bas en l imite sud-ouest),  et la  l inotte 
mélodieuse  (survol  de la zone et  pose sur la  route au nord).  

Le martinet  à ventre blanc,  le  moineau domest ique,  le  rouge-queue noir  et  la  
cornei l le noire ont également été observés sur le secteur.  

La descript ion de ces espèces est présentée au § précédent.  

La zone de la Cordaz s’ inscrit  dans la  continuité des mil ieux ouverts de type 
prair ies f leuries bien représentés plus à l ’ouest , et  zone à enjeu notamment 
pour le  tarier des prés,  mais également la  pie-gr ièche écorcheur,  voire le  bruant 
ortolan. Ces espèces patr imoniales sont classées « vulnérables » sur la l iste 
rouge nat ionale, et « en danger » pour le  bruant ortolan.  
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6 .  S E N S I B I L I T É S  E T  O R I E N T A T I O N  D E S  
M E S U R E S  

6.1 Sensibilités et enjeux  

La sensibil ité du site t ient  à la  présence des « prair ies de fauche 
montagnardes » .  E l les sont considérées comme des habitats naturels  
patrimoniaux d’ intérêt  communautaire (Directive Habitats)  lorsqu’elles 
présentent  un bon état de conservation, c 'est-à-dire une très grande diversité 
d’espèces f leuries, ceci en l ’absence d’irr igat ion ou de fert i l isation 
signif icat ives.  L ’ intérêt de l ’habitat t ient à la  forte diversité f lorist ique et 
faunistique (surtout insectes et oiseaux) , plus qu’à la  présence d’espèces 
patrimoniales généralement absentes de la formation.  

Au Vi l leret,  la  prair ie  banalisée offre une sensibi l i té f lor ist ique très modérée en 
raison des nombreuses anthropisations qu’a connu le secteur :  construct ion du 
monument,  remaniements, soutènements, introduct ion de plantes rudérales, 
etc.   

L ’habitat  « prair ie  de fauche de montagne » ne constitue donc pas au Vi l leret un 
enjeu en termes d’habitat  naturel  à proprement parler.  I l  garde toutefois  une 
sensibil ité faunistique,  en part icul ier pour le  tar ier  des prés,  et  localement de la 
pie-gr ièche-écorcheur  dans la zone ouest où la strate arbustive s’étend.  

L ’ intérêt  t ient  également à la  représentat ion dans les herbes de nombreux 
insectes qui  serv iront  de nourriture à l ’av ifaune.  

Le tarier  des prés ne semble toutefois  pas nicheur dans la zone de projet en 
2018,  mais i l  pourrait  l ’être.  

Le s ite du Vi l leret  constitue un enjeu modéré au regard de la bonne 
représentation aux alentours des formations de prairies de ce type,  le  plus 
souvent dans des facies de plus grande diversité f lor ist ique et d’un bien meil leur 
état de conservat ion.  

Vis-à-v is  de la faune,  hormis pour les insectes bien représentés,  l ’ intérêt  
apparait  réduit compte tenu de la proximité de l ’agglomérat ion d’Aussois par 
rapport  aux zones de prairies s ituées en périphérie et notamment au-delà de la 
route RD108 au nord. 

On notera que les prair ies montagnardes du versant  pourraient connaître à 
l ’avenir  des modifications avec l ’arrivée de l ’ i rr igat ion à grande échel le à 
Aussois.  El le  va permettre une meil leure product iv ité agricole et participer ainsi 
au maintien de l ’activ ité et donc à l ’entretien des espaces ouverts des 
montagnes. En contrepart ie, e l le peut  intervenir  comme un facteur l imitant de 
la diversité biologique en banalisant  la f lore et  la  faune,  d’autant  qu’elle 
permet souvent d’enrichir les terres en luzerne (ce qui  n’est pas le  cas de la 
prair ie  du Vi l leret).  

Le s ite ne présente pas de caractérist iques xéro-thermophiles remarquables et  
n’accueil le  ni habitats ni  plantes patrimoniaux, tels que l ’on en trouve sur les 
versants bien exposés d’Avrieux, Aussois ou Sol ières-Sardière. En particul ier  le 
secteur n’est pas recensé au t itre des pelouses sèches par le  CEN de Savoie.  
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6.2 Incidences et mesures  

  Incidences  

Le classement en zone AUt au PLU du   Vil leret et l ’aménagement urbain qu’ i l  va 
permettre aura comme incidences principale la destruction d’une superfic ie 
d’environ 7200 m2  de prair ies de fauche montagnardes.  L’ incidence sur les 
habitats naturels  et la f lore est  cependant modéré par l ’état de conservation 
médiocre de l ’ensemble au regard des prair ies de fauche  alentours.  

La suppression de cette formation herbacée engendre toutefois  la réduction 
d’habitats pour l ’entomofaune associée.  La régression des insectes,  nombreux et 
variés en raison de la bonne f loraison de ce type de prairies,  constituera en 
conséquence une l imitation des sources d’al imentation pour les oiseaux du 
secteur.    

Le projet pourrait  également  porter  atteinte à l ’habitat de la pie gr ièche 
écorcheur, oiseau d’intérêt  communautaire .  Le cadre du projet  de PLU et la 
zone AUt ne devrait  pas avoir d’ impact  direct  sur le  secteur le plus favorable à 
cet oiseau,  nicheur au  Vil leret  dans sa part ie ouest (cf.  F igure 8 :  zone en 
jaune). Les incidences pourraient  être indirectes l iées à une plus grande 
fréquentation en période de reproduction. La zone constituée d’une mosaïque 
d’habitats est  par ai l leurs favorable à plusieurs autres espèces d’oiseaux.  

Le talus en principe ne devrait  pas être construit  compte tenu de la pente et  des 
risques potentiels de glissements.  I l  est d’ail leurs projeté un classement en zone 
naturelle  N dans le  projet de PLU. I l  est possible cependant que ce secteur  soit  
perturbé lors des travaux et en fonctionnement par des équipements ou des 
plantations exogènes,  puis des entret iens de type jardinage. Ceux-c i seraient 
préjudiciables à  la  mosaïque végétale de pelouses et fr iches arbustives du talus 
dont la  variété est favorable à la faune. 

 

  Mesures de réduction de l ’ impact   

-  La destruct ion des surfaces de prairies,  les défrichements et  les 
débroussail lages devront impérat ivement être effectués en dehors de la période 
de nidif icat ion de l ’av ifaune,  et  de pleine activité des insectes,  soit  en dehors de 
la période de début avri l  à f in août.  Le but est d’éviter  les risques de destruction 
directe de nichées pour les espèces nichant au sol ou sur les buissons et arbres, 
et de l imiter  les perturbat ions de la faune en général . 

-  Les emprises du chantier et  les emprises art if ic ial isées dans le  cadre du 
chantier seront l imitées au minimum nécessaire,  sans déborder sur les mil ieux 
prair iaux adjacents. Des mises en défens seront instal lées en début de chantier 
pour l imiter les risques d’altération de la zone N et du secteur favorable à la  pie 
gr ièche écorcheur.  

-  Les précautions seront prises af in d’éviter  tout  risque de pollut ion des sols  et 
des mil ieux aquatiques s itués en aval hydraul ique suite au lessivage des sols  
(ruisseau de St Pierre notamment) . En particulier les constructions seront 
raccordées au réseau d’assainissement existant à proximité.  

-  Des mesures d’accompagnement ou compensatoires pourront être prises pour 
favoriser  l ’av ifaune sur le  s ite ou aux abords :  prévoir  l ’ installat ion de nichoirs à 
hirondel les de fenêtre et martinets (avec consei ls  de poses d’un ornithologue), 
et la  plantation d’espèces végétales favorables à la  pie-grièche écorcheur, 
(prunell ier ,  aubépine) et au chardonneret élégant (chardon,  bardane,  cirse) ,  
deux espèces patr imoniales présentes sur le secteur.  
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ANNEXE1 :  Liste des principales plantes observées sur  le s ite  

7 ju in2018 – A.GUIGUE 

 

Nom vernaculaire Nom latin Famille 
Absinthe Artemisia absinthium Asteraceae 
Achillée mille feuilles Achillea millefolium Asteraceae 
Alisier blanc  Sorbus  aria Rosaceae 
Bouillon blanc  Verbascum thapsus Scrophulariaceae 
Bouleau blanc Betula pendula Betulaceae 
Brachypode penné  Brachypodium pinnatum Poaceae 
Bugle rampant Ajuga reptans  Labiaceae 
Centaurée de montagne Centaurea montana Asteraceae 
Centaurée scabieuse  Centaurea scabiosa Asteraceae 
Chénopode blanc Chenopodium album Amaranthaceae 
Chiendent  Elymus sp  Poaceae 
Epicéa  Picea abies Pinaceae 
Epine-vinette Berberis vulgaris  Berberidaceae 
Erable sycomore  Acer pseudoplatanoides Aceraceae 
Euphorbe des bois Euphorbia amygdaloïdes Euphorbiaceae 
Euphorbe petit cyprès  Euphorbia cyperassias Euphorbiaceae 
Frêne élevé Fraxinus excelsior Oleacea 
Gaillet jaune  Galium verum Rubiaceae 
Genévrier commun Juniperus communis  Cupressaceae 
Géranium des bois  Geranium sylvaticum Geraniaceae 
Germandrée petit-chêne Teucrium chameadrys Labiaceae 
Germandrée scorodoine  Teucrium scorodonia   Lamiaceae 
Groseillier des Alpes Ribes alpnum Saxifragaceae 
Groseillier sauvage  Ribes uva-crispa Asteraceae 
Hélianthème à feuilles de nummulaire  Helianthemun nummularium Cistaceae 
Grande berce Heracleum sphondyllium Apiaceae 
Knautie des champs Knautia arvensis Dipsacaceae 
Lamier blanc  Lamium album Lamiaceae 
Laser siler Laserpitium siler  Apiaceae 
Lilas commun Syringa vulgaris Oleacea 
Lilas commun Syringa vulgaris Oleaceae 
Lotier corniculé Lotus corniculatus Fabaceae 
Marronnier d’Inde Aesculus hippocastanum Hippocastanaceae 
Marrube blanc Marrubium vulgare Lamiaceae 
Mélèze Larix decidua Pinaceae 
Mélilot blanc Melilotus albus  Fabaceae 
Molène bouillon blanc Verbascum thapsus Scrophulariaceae 
Noix de terre Bunium bulbocastanum Apiaceae 
Œillet bleuâtre Dianthus gratianopolitanus Caryophyllaceae 
Œillet giroflée  Dianthus caryophyllus Caryophyllaceae 
Orchis tacheté Dactylorhiza maculata  Orchidaceae 
Orpin âcre Sedum acre Crassulaceae 
Oseille des Alpes  Rumex alpinus Polygonaceae 
Oseille des près  Rumex acetosa Polygonaceae 
Pâturin des Alpes Poa alpina Poaceae 
Petit cocriste Rhinanthus minor Orobanchaceae 
Petite bardane Arctium minus  Rubiaceae 
Petite cerinthe  Cerintha minor subsp auriculata Boraginaceae 
Phléole sp Phleum sp Poaceae 
Pin sylvestre Pinus sylvestris Pinaceae 
Polygala sp Polygala sp Polygalaceae 
Renoncule rampante  Ranunculus repens  Ranunculaceae 
Renouée vivipare  Polygonum vivipara Polygonaceae 
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Rhinanthe crête coq  Rhinanthus alectorolophus Orobanchaceae 
Rhubarbe des moines Rumex pesudalpinus Polygonaceae 
Rosier des chiens Rosa canina Asteraceae 
Sainfoin  Onobrychis viciifolia Fabaceae 
Salsifis des prés Tragopogon pratensis  Asteraceae 
Sauge des prés  Salvia pratensis Labiaceae 
Scabieuse colombaire Scabiosa columbaria Dipsacaceae 
Serpolet  Thymus sp  Labiaceae 
Silène enflé Silene vulgaris Caryophyllaceae 
Trèfle des montagnes Trifolium montanum Fabaceae 
Trèfle des prés Trifolium pratense Fabaceae 
Vesce cracca  Vicia cracca  Fabaceae 
Vesce cultivée Viccia sativa Fabaceae 
Vipérine Echium vulgare Boraginaceae 
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4. EXTRAIT DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET DE SCOT ARRETE LE 30 AVRIL 2019 PORTANT SUR LES UTN 
 
Extraits du document RP 4 Justification des choix du projet arrêté 
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Extraits du document RP 3 Evaluation environnementale du projet arrêté 
 
Page 91 et suivantes  
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Pages 120 et suivantes 
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Pages 130 et suivantes 
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5. RESUME NON TECHNIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT DU PROJET DE 
REMPLACEMENT DU TELESIEGE DE LA FOURNACHE, REALISE PAR 
KARUM, 30 JANVIER 2019.  
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